
 

 

 

 

 

Conseil communal 
 

 

Décisions du conseil du 9 avril 2015 
 

 

 

 

 

 Le conseil accorde à l’association du stand de tir du Mourty une subvention de Fr. 1'000.00 pour 

l’année 2015, pour le renouvellement des installations de tir en vue de la fête du 25ème 

anniversaire du stand ; 

 

 Le conseil délivre une autorisation de construire aux requérants suivants : 

o La société Archi 9 SA par M. Laurent Travelletti pour la construction d’un immeuble 

résidentiel et d’un parking à Hérémence 

 

o M. Stéphane Delavy pour la transformation d’une grange-écurie en habitation à 

Euseigne’ 

 

o M. et Mme Christophe et Véronique Deschenaux pour la rénovation d’un chalet et la 

construction d’un garage attenant, aux Masses’ 

 

o M. Daniel Steiner pour la création d’une ouverture en façade sud d’un chalet de mayen, 

à Artseno 

 

 Le conseil autorise l’organisation du 56ème Rallye International du Valais à circuler sur le 

parcours « Ayer – Les Masses – Rte des Collons » le vendredi 30 octobre 2015 de 8h15 à 12h15 

et de 13h15 à 18h15. De plus, le conseil accepte de mettre à disposition de l’organisation des 

sapeurs-pompiers pour le service de sécurité ainsi que la police intercommunale 
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